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Chaque année, à l’occasion des Journées Nationales des Procédés Laser pour l’Industrie, le Club Laser et Procédés (CLP) décerne à une personne ou à une équipe la plus innovante en matière de procédé, technique ou promotion de l’outil laser, le Prix Académique du CLP.

Ce Prix constitue une reconnaissance par la communauté des utilisateurs de lasers du travail de recherche réalisé, notamment de thèse. Il est destiné à valoriser et à promouvoir une réalisation particulièrement originale et innovante dans le domaine.



Le Prix comprend les attributions suivantes :

( Une bourse de 1500 €,
( La publication intégrale du dossier sur le portail Internet du CLP,

( Un poster qui sera présenté sur le stand du CLP lors des manifestations auxquelles participe le Club,

( La remise d'un trophée gravé au nom du lauréat et d’un diplôme personnalisé,

( La participation au « dîner de gala » des Journées Nationales.
Des accessits peuvent être attribués à certains candidats méritants qui donnent droits à:

( Un poster qui sera présenté sur le stand du CLP lors des manifestations auxquelles participe le Club,

( La remise d'un diplôme personnalisé.

Le Conseil d'Administration se réserve le droit de ne pas attribuer de Prix si le niveau des candidatures lui paraît insuffisant. De la même façon et à titre exceptionnel, il peut attribuer deux Prix ex æquo d’un montant de 750 €.

Le Prix est remis au lauréat à l'occasion des Journées Nationales des Procédés Laser pour l’Industrie par le Président du CLP ou son représentant, en présence de représentants des pouvoirs publics et de personnalités régionales ou locales.

Les lauréats seront avertis au moins deux semaines avant la date prévue de la remise des Prix.



La France compte un parc installé hautement significatif de machines à lasers CO2, Nd: YAG, Excimères, diodes laser de puissance et maintenant lasers femtoseconde, laser à fibres et lasers à disques pour des opérations de découpe, perçage, soudage, traitement thermique, marquage, nettoyage, prototypage rapide, etc…Ces systèmes servent à réaliser, identifier, améliorer des produits de nature et de destinations diverses: la valeur ajoutée par "l'opération laser" est souvent déterminante dans la fabrication et la compétitivité du produit.

Toute personne effectuant un travail de recherche - de la recherche aval à la recherche amont (théorique à finalisée)- notamment de thèse, qui, par son action participe au "rayonnement" de l'outil laser industriel, peut postuler au Prix.

Les membres du CLP peuvent solliciter des candidatures et établir ainsi une présélection qui sera soumise au jury.
Le Prix est attribué, sur proposition du Vice-Président ‘Recherche et Enseignement’, par le Conseil d’Administration lors de la réunion plénière qui précède les Journées Nationales. Les dossiers sont expertisés au préalable par le Bureau concernés qui peut faire appel autant que nécessaire à des experts extérieurs qui formuleront des avis motivés.

L’originalité des travaux, l’attention apportée à leur finalité, seront des facteurs prépondérants dans l’attribution du Prix.


Les dossiers de candidature sont à retirer auprès du secrétariat du CLP :

Tel : 03 88 65 54 12

Fax : 03 88 65 54 01

contact@laserenligne.fr
La date limite de dépôt des dossiers

est fixée au 20 avril 2009

( Les candidats peuvent proposer plusieurs dossiers, ils doivent cependant être présentés séparément,

( La fourniture d’informations complémentaires aidant à la compréhension du dossier est permise et encouragée. Ces éléments ne seront pas rendus au candidat (à l’exception des rapports de soutenance de thèse, sur sa demande),

( Il est recommandé de ne pas fournir d’information confidentielle sans une autorisation formelle,

( Les candidats autorisent le CLP à faire libre usage des documents fournis,

( Les candidats acceptent de transférer au CLP le droit de publication de tous les documents et données fournis à l’occasion de ce concours,

( Le candidat primé s’engage à fournir une publication ayant trait au sujet à paraître sur le portail Internet du Club.

Elle devra comprendre :
( Un résumé synthétique des travaux présentés, (1/2 à 1 page),

( Une série de mots clés (3 à 8),

( Un descriptif détaillé (3 à 8 pages). Ce document devra bien mettre en exergue l’originalité du sujet, sa position dans le contexte national et international, les apports et les perspectives qui s’en dégagent  y compris en terme de finalité industrielle
( S'il s’agit de travaux concernant une thèse, les photocopies des rapports  associés à la soutenance (qui ne pourront, en aucun cas, être publiés et qui seront rendus au candidat s'il en fait la demande),

( Toutes informations complémentaires susceptibles de faciliter l’étude du dossier (avis du directeur de thèse, du responsable de laboratoire, des partenaires industriels le cas échéant, …).

La fiche de candidature doit être retournée au CLP avant le 20 avril 2009 afin de participer à la présélection des dossiers.

Date limite de dépôt des dossiers de candidature
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Qui peut postuler ?





Comment s’effectue la sélection ?





Association pour le Développement et la Promotion des Applications Industrielles des Lasers











